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Trame Verte et Bleue 
 

 

 
 

Cartes de composantes de la Trame Verte et Bleue de la Région Île-de-France  

(Commune de CHEPTAINVILLE) 
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Carte des objectifs de préservation et de restauration de la Trame Verte et Bleue de la Région Île-de-France 

(Commune de CHEPTAINVILLE) 
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Espaces Naturels Sensibles 
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ZNIEFF 
 

- ZNIEFF de type I (La Butte Brisset – 11 000 1544 et Forêt régionale de Saint-Vrain et Boisement 

associés – 110030026) 

 

- ZNIEFF de type II (Vallée de la Juine d’Étampes à Saint-Vrain – 110001540) 
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Zones Humides 
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Classement sonore des 
infrastructures 

Plusieurs arrêtés concernent la commune de Cheptainville : 

- Les cartes stratégiques de bruit première échéance correspondent aux infrastructures routières dont le 

traffic dépasse les 6 millions de véhicules par an, les voies ferrées supportant plus de 60 000 

passages de trains par an ; elles ont été approuvées par l’arrêté préfectoral n°112 du 14 octobre 2010. 

- Les cartes stratégiques de bruit deuxième échéance correspondent aux infrastructures routières dont 

le traffic dépasse les 3 millions de véhicules par an ; elles ont été approuvées par l’arrêté préfectoral 

n°2014-DDT-SE n°322 du 12 août 2014. 

 

Infrastructures routières : 

La Direction départementale de l’équipement de l’Essonne a réalisé un Classement des Infrastructures de 

Transport Terrestre (Réseau routier du département). La commune de Cheptainville est concernée par deux 

catégories sur un même axe routier (D449). Soit la catégorie 4 (largeur de 30m affectée par le bruit de la 

circulation) et la catégorie 3 (largeur de 100m affecté par le bruit de la circulation). 
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Infrastructures ferroviaires : 
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Sur la commune, sont applicables les dispositions des arrêtés préfectoraux :  

- N°108 du 20 mai 2003 relatif au classement sonore du réseau ferroviaire pour le RER C classé dans 

sa totalité en catégorie 1 ; 

- N°2005-DDE-SEPT-085 du 28 février 2005 relatif au classement sonore du réseau routier 

départemental pour la RD449. 
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Risques 
 

 

Risque d’inondation : 

 

La commune fait l’objet de plusieurs arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle : 

- Inondations et coulées de boue (arrêté du 11 janvier 1983) 

- Inondations, coulées de boue et mouvement de terrain (arrêté du 29 décembre 1999) ; 

- Inondations et coulées de boue (arrêté du 8 juin 2016). 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Carte représentant le risque de remonté de nappe phréatique sur la commune de Cheptainville. 
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Risque de retrait-gonflement des argiles : 

 

 

 
 

La commune est répertoriée au dossier départemental des risques majeurs (DDRM) mis à jour le 3 juin 2014 

par arrêté préfectoral n°514 pour : 

- Risque de retrait gonflement d’argiles aléa moyen ; 

- Risque relatif au transport de matières dangereuses par voie ferrée 
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Risque des sols pollués : 

 

L’inventaire BASIAS recense quatre sites potentiellement pollués sur la commune de Cheptainville. Ces 

sites devront faire l’objet d’une évaluation de la compatibilité de l’état des sols avec le projet en cas de 

changement d’usage de ces terrains. La base BASOL ne recense quant à elle aucun site pollué ou 

potentiellement pollué appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif sur le territoire 

communal. 
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Qualité de l’air 
 

La commune de Cheptainville n’est pas située dans le périmètre de la « zone sensible » pour la qualité de 

l’air en Île-de-France d’après la DRIEE. 
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Sites Archéologiques 
 

Cheptainville est concernée par les sites suivants : 

- Centre ancien de Cheptainville – bourg médiéval et moderne ; 

- Sud-Ouest du lieu-dit « Bois Blanc » - occupations préhistoriques ; 

- Lieu-dit « La Remise royale » occupations protohistoriques   
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